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(Suite de la délibération n° 060 149 086 CB) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité, d’inscrire au budget primitif 
2025 un emprunt en euros de 642 607,16€. 
 
 
7. Décision budgétaire modificative n°4 : inscription de crédits pour le versement d’une 

subvention au CCAS 

Délibération n° 060 149 087 CB 

 
Madame Le Maire expose que le CCAS a reçu une demande d’admission en non-valeur de 
plusieurs titres correspondant à des créances d’emprunts, pour un montant total de 3818.70€, 
datant de 2011, 2013, 2014, 2015, 2023 et 2024. Ces alertes sont émises par la DGFIP. Le CCAS 
n’accorde plus d’emprunt depuis juillet 2024, et a opté pour un accompagnement des administrés 
en difficulté avec l’appui des partenaires sociaux du territoire. 
Le CCAS n’a pas la trésorerie nécessaire en budget de fonctionnement pour faire face à cette 
dépense et a sollicité une subvention exceptionnelle de 3818.70€ auprès de la mairie. 
Cette subvention au CCAS n’ayant pas non plus été prévue au budget de la commune, il convient 
de procéder au vote d’une décision modificative puis au vote de l’attribution de la subvention. 
Monsieur Grégoire LANGLOIS-MEURINNE regrette que ce nettoyage des non-recouvrements 
ne soient pas faits plus régulièrement par la DGFIP. 
Madame Le Maire propose au conseil municipal la modification budgétaire suivante : 
 
 

Désignation Article/chapitre Diminution Augmentation 
Locations 613/011 - 3818.70€  
Subvention de fonctionnement au CCAS 657363/65  3818.70€ 
TOTAL   -3818.70€ 3818.70€ 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l’unanimité la modification budgétaire 
énoncée. 
 
 
8. Versement de subvention au CCAS 

Délibération n° 060 149 088 CB 

 
Madame Le Maire soumet au vote du conseil municipal l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle au CCAS de 3818.70€ dans le cadre des inscriptions en non-valeur demandées 
par la DGFIP et exposées précédemment, les crédits nécessaires au versement de cette 
subvention ayant été votés. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer au CCAS une 
subvention de 3818.70€. 
 
 
 
 
 
 














